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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 270-2004, 24 mars 2004
Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1)

Fonds forestier
— Contribution des bénéficiaires de certains
contrats et de certaines conventions
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la contribution des bénéficiaires de certains contrats
et de certaines conventions au Fonds forestier

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 73.4 de la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1), tout
bénéficiaire d’un contrat d’approvisionnement et d’amé-
nagement forestier doit, selon la périodicité déterminée
par règlement du gouvernement, verser au ministre une
contribution pour le financement des activités liées à
l’aménagement ou la gestion des forêts ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet
article, cette contribution est établie par le ministre sur
la base d’un taux par mètre cube de bois, fixé par règle-
ment du gouvernement, applicable sur le volume de bois
attribué au bénéficiaire dans son contrat et déterminé à
la date ou aux dates fixées par ce règlement ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 18.2° du premier
alinéa de l’article 172 de cette loi, le gouvernement
peut, par voie réglementaire, fixer le taux visé à l’arti-
cle 73.4, la date ou les dates auxquelles doit être déterminé
le volume attribué au contrat du bénéficiaire pour
l’application de cette contribution, sa périodicité, ainsi
que l’époque et les modalités de paiement de celle-ci ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 176 de la Loi
modifiant la Loi sur les forêts et d’autres dispositions
législatives (2001, c. 6), modifié par l’article 58 du
chapitre 16 des lois de 2003, les dispositions des arti-
cles 73.4 à 73.6 de la Loi sur les forêts concernant les
contributions au Fonds forestier sont applicables aux
contrats d’aménagement forestier et aux conventions
d’aménagement forestier prenant effet ou renouvelés
après le 26 juin 2001, date du jour précédant celle de
l’entrée en vigueur des dispositions de l’article 176 ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° de l’article 58
de la Loi modifiant la Loi sur les forêts et d’autres
dispositions législatives et prévoyant certaines disposi-
tions particulières en matière forestière applicables aux
activités d’aménagement forestier antérieures au 1er avril
2006 (2003, c. 16), aucune contribution au Fonds forestier
n’est exigible du bénéficiaire d’une convention lorsque
celui-ci est une municipalité ou un conseil de bande
autochtone ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 95.2.1 de la Loi
sur les forêts, les articles 73.4 et 73.5 de cette loi s’appli-
quent au titulaire d’un permis d’exploitation d’usine de
transformation du bois ayant conclu une garantie de
suppléance comme s’il était bénéficiaire d’un contrat
d’approvisionnement et d’aménagement forestier.
Toutefois, l’article 184 de la Loi modifiant la Loi sur les
forêts et d’autres dispositions législatives (2001, c. 6)
prévoit que les dispositions relatives aux contributions
versées au Fonds forestier ne s’appliquent pas aux con-
ventions de garantie de suppléance en cours le 27 juin
2001 ;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 95.2.1 et 104.5 de
la Loi sur les forêts, une précision est apportée à l’égard
du bénéficiaire d’une convention de garantie de sup-
pléance ou d’une convention d’aménagement forestier
en indiquant que le taux par mètre cube de bois est
applicable, dans le premier cas, sur le volume suppléant
précisé dans la convention de garantie de suppléance et,
dans le second cas, sur le volume autorisé par le permis
d’intervention du bénéficiaire de la convention d’amé-
nagement forestier ;

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret
numéro 328-2002 du 20 mars 2002, a édicté le Règle-
ment sur la contribution des bénéficiaires de certains
contrats et de certaines conventions au Fonds forestier ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce règlement afin
de fixer, à compter du 1er avril 2004, le taux par mètre
cube de bois sur la base duquel la contribution au Fonds
forestier est établie ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10, 12 et 13
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un
projet de Règlement modifiant le Règlement sur la
contribution des bénéficiaires de certains contrats et de
certaines conventions au Fonds forestier a été publié à la
Partie 2 de la Gazette officielle du Québec le 3 mars 2004
avec avis qu’il pourra être édicté par le gouvernement à
l’expiration d’un délai de 15 jours à compter de cette
publication ;
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ATTENDU QUE ce délai de 15 jours est expiré ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 18 de la Loi sur
les règlements, un règlement peut entrer en vigueur dès
la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec
ou entre celle-ci et celle applicable en vertu de l’article 17
de cette loi, lorsque l’autorité qui l’édicte est d’avis que
l’urgence de la situation l’impose ;

ATTENDU QUE, en vertu de ce même article, le motif
justifiant une telle entrée en vigueur doit être publié
avec le règlement ;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, il est
urgent que ce règlement entre en vigueur le 1er avril
2004 puisque la contribution au Fonds forestier sert à
financer les activités liées à l’aménagement ou la ges-
tion des forêts et qu’il est essentiel, compte tenu de
l’importance de ces activités, qu’un taux puisse entrer
en vigueur à cette date afin de ne pas affecter le finance-
ment des activités réalisées par le Fonds forestier ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modifications ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles, de la Faune
et des Parcs et du ministre délégué à la Forêt, à la Faune
et aux Parcs :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur la
contribution des bénéficiaires de certains contrats et de
certaines conventions au Fonds forestier, annexé au
présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement modifiant le Règlement sur la
contribution des bénéficiaires de certains
contrats et de certaines conventions au
Fonds forestier *

Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1, a. 73.4, 95.2.1, 104.5 et 172,
par. 18.2°)

1. L’article 1 du Règlement sur la contribution des
bénéficiaires de certains contrats et de certaines conven-
tions au Fonds forestier est modifié :

1° par la suppression, après le mot « doivent », des
mots « , au cours d’une année financière » ;

2° par l’insertion, après « 1er janvier », des mots « d’une
année financière » ;

3° par l’insertion, après les mots « Fonds forestier »,
des mots « , selon le taux applicable à la date du verse-
ment ».

2. L’article 2 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 2. Le taux applicable aux dates de versement de la
contribution prévues à l’article 1 est de 0,1725 $ par
mètre cube de bois. ».

3. L’article 3 de ce règlement est modifié par la sup-
pression, dans le premier alinéa, du mot « trimestriel ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le 1er avril
2004.

42170

Gouvernement du Québec

Décret 298-2004, 29 mars 2004
Loi sur la Régie de l’énergie
(L.R.Q., c. R-6.01)

Énergie produite par cogénération
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur l’énergie produite par cogénération

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 2.1° et 2.2°
du premier alinéa de l’article 112 de la Loi sur la Régie
de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01), le gouvernement a édicté
par le décret numéro 1319-2003 du 10 décembre 2003 le
Règlement sur l’énergie produite par cogénération ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce règlement ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règlement
peut être édicté sans avoir fait l’objet de la publication
prévue à l’article 8 de cette loi lorsque l’autorité qui
l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation l’impose ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 18 de cette loi, un
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec lorsque l’auto-
rité qui l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation
l’impose ;

* La seule modification au Règlement sur la contribution des
bénéficiaires de certains contrats et de certaines conventions au
Fonds forestier, édicté par le décret n° 328-2002 du 20 mars 2002
(2002, G.O. 2, 2071), a été apportée par le règlement édicté par le
décret n° 438-2003 du 21 mars 2003 (2003, G.O. 2, 1799).
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ATTENDU QUE, en vertu des articles 13 et 18 de cette
loi, le motif justifiant l’absence de publication préalable
et une telle entrée en vigueur doit être publié avec le
règlement ;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, l’urgence
due aux circonstances suivantes justifie l’absence de
publication préalable et l’entrée en vigueur dès la date
de sa publication à la Gazette officielle du Québec :

— dans l’attente de l’avis de la Régie de l’énergie sur
la sécurité énergétique des Québécois à l’égard des appro-
visionnements électriques et la contribution du projet du
Suroît prévu au plus tard le 30 juin 2004, il est essentiel
de supprimer l’obligation pour le distributeur d’électri-
cité de procéder à l’appel d’offres prévu au plus tard le
6 avril 2004, afin de ne pas affecter les orientations
gouvernementales en regard de la cogénération et de
clarifier la situation à l’égard du distributeur et des
entreprises intéressées à soumissionner ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles, de la Faune
et des Parcs :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur l’énergie
produite par cogénération, annexé au présent décret, soit
édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement modifiant le Règlement sur
l’énergie produite par cogénération*

Loi sur la Régie de l’énergie
(L.R.Q., c. R-6.01, a. 112, 1er al., par. 2.1° et 2.2°)

1. L’article 2 du Règlement sur l’énergie produite par
cogénération est abrogé.

2. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

42234

A.M., 2004
Arrêté numéro AM 2004-009 du ministre des
Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs et
du ministre délégué à la Forêt, à la Faune et aux
Parcs en date du 25 mars 2004

Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1 ; 2003, c. 8 et 16)

CONCERNANT le Règlement sur les taux unitaires appli-
cables au calcul des droits relatifs au permis d’inter-
vention pour l’approvisionnement d’une usine de trans-
formation du bois

LE MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES, DE LA
FAUNE ET DES PARCS ET LE MINISTRE DÉLÉGUÉ À LA
FORÊT, À LA FAUNE ET AUX PARCS,

VU le troisième alinéa de l’article 5 de la Loi sur les
forêts (L.R.Q., c. F-4.1) qui prévoit que le ministre fixe
les taux unitaires pour les catégories de permis pour
lesquelles les taux unitaires n’ont pas été fixés par le
gouvernement par voie réglementaire ;

VU l’article 72 de cette loi qui prévoit que le ministre
fixe le taux unitaire qui correspond à la valeur marchande
du bois sur pied selon les règles de calcul déterminées
par le gouvernement par voie réglementaire ;

VU le décret numéro 372-87 du 18 mars 1987 suivant
lequel le gouvernement a édicté le Règlement sur les
redevances forestières ;

CONSIDÉRANT que, conformément aux articles 2 et 7
de ce règlement, il y a lieu d’établir les taux unitaires de
la valeur marchande des bois sur pied applicables au
calcul des droits payables par le titulaire d’un permis
d’intervention pour l’approvisionnement d’une usine de
transformation du bois, et ce, pour l’année financière
2004-2005 ;

CONSIDÉRANT que, conformément aux articles 10, 12
et 13 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1),
un projet du règlement annexé au présent arrêté a été
publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec le
18 février 2004 avec avis qu’il pourrait être édicté par le
ministre à l’expiration d’un délai de 30 jours à compter
de cette publication ;

* Le Règlement sur l’énergie produite par cogénération, édicté par
le décret numéro 1319-2003 du 10 décembre 2003 (2003, G.O. 2,
5665), n’a pas été modifié depuis son édiction.
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CONSIDÉRANT que ce délai de 30 jours est expiré ;

VU l’article 18 de la Loi sur les règlements qui prévoit
qu’un règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec ou entre
celle-ci et celle applicable en vertu de l’article 17 de
cette loi, lorsque l’autorité qui l’édicte est d’avis que
l’urgence de la situation l’impose ;

VU ce même article qui prévoit que le motif justifiant
une telle entrée en vigueur doit être publié avec le règle-
ment ;

CONSIDÉRANT que de l’avis du ministre l’urgence due
aux circonstances suivantes justifie une telle entrée en
vigueur :

— Le premier alinéa de l’article 2 du Règlement sur
les redevances forestières prévoit spécifiquement que,
pour la détermination d’un taux unitaire fixé par le
ministre en vertu du premier alinéa de l’article 72 de la
Loi sur les forêts, la valeur marchande des bois sur pied
se calcule au 1er avril de chaque année, dans chaque zone
de tarification forestière, par essence ou groupe d’essences
et qualité de bois, selon la technique de la parité applicable
en matière d’évaluation foncière, en comparant ces bois
à des bois semblables dont le prix de vente est connu.

Ainsi, afin que les dispositions de ce règlement puissent
être appliquées, il est nécessaire que ces taux soient
connus le plus rapidement possible ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’édicter ce règlement
avec modifications ;

ARRÊTENT CE QUI SUIT :

Le Règlement sur les taux unitaires applicables au
calcul des droits relatifs au permis d’intervention pour
l’approvisionnement d’une usine de transformation du
bois, annexé au présent arrêté, est édicté.

Québec, le 25 mars 2004

Le ministre délégué Le ministre des Ressources
à la Forêt, à la Faune naturelles, de la Faune
et aux Parcs, et des Parcs,
PIERRE CORBEIL SAM HAMAD

Règlement sur les taux unitaires
applicables au calcul des droits relatifs
au permis d’intervention pour
l’approvisionnement d’une usine de
transformation du bois
Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1, a. 5 et 72)

1. Les taux unitaires de référence de la valeur mar-
chande des bois sur pied des forêts du domaine de l’État
par zone de tarification forestière pour l’année finan-
cière 2004-2005 sont ceux mentionnés à l’annexe I. Ces
taux sont indexés au 1er avril, au 1er juillet, au 1er octobre
2004 et au 1er janvier 2005 selon l’évolution des indices
de prix des produits forestiers mentionnés à l’annexe II.
Les taux d’indexation par essence, groupe d’essences et
qualité se calculent selon les formules suivantes :

Taux d’indexation = Indice de prix moyen pour
au 1er avril 2004 les mois de décembre 2003,

janvier et février 2004

Indice de prix moyen pour
les mois d’avril 2001

à mars 2003 ;

Taux d’indexation = Indice de prix moyen pour
au 1er juillet 2004 les mois de mars,

avril et mai 2004

Indice de prix moyen pour
les mois d’avril 2001

à mars 2003

Taux d’indexation = Indice de prix moyen pour
au 1er octobre 2004 les mois de juin,

juillet et août 2004

Indice de prix moyen pour
les mois d’avril 2001

à mars 2003

Taux d’indexation = Indice de prix moyen pour
au 1er janvier 2005 les mois de septembre,

octobre et novembre 2004

Indice de prix moyen pour
les mois d’avril 2001

à mars 2003
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Les montants ainsi indexés sont applicables, dans chaque
zone de tarification forestière indiquée à l’annexe I, au
calcul des droits payables par le titulaire d’un permis
d’intervention pour l’approvisionnement d’une usine de
transformation du bois, et ce, pour la période de trois mois
suivant la date de l’indexation.

Les montants ajustés de la manière prescrite au premier
alinéa sont diminués à la fraction de 0,10 $/m3 la plus près
s’ils comportent une fraction inférieure à 0,025 $/m3. Ils
sont arrondis à la fraction de 0,05 $/m3 la plus près s’ils
comportent une fraction égale ou supérieure à 0,025 $/m3

mais inférieure à 0,075 $/m3 et ils sont augmentés à la
fraction de 0,10 $/m3 la plus près s’ils comportent une
fraction égale ou supérieure à 0,075 $/m3.

Le ministre des Ressources naturelles, de la Faune et
des Parcs et le ministre délégué à la Forêt, à la Faune et
aux Parcs informent le public sur le résultat de l’indexa-
tion faite en vertu du présent article dans la Partie 1 de la
Gazette officielle du Québec et, s’ils le jugent approprié,
par tout autre moyen.

2. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les taux unitaires applicables au calcul des droits relatifs
au permis d’intervention pour l’approvisionnement d’une
usine de transformation du bois édicté par l’arrêté
ministériel numéro AM 2003-007 du ministre des
Ressources naturelles, du 24 mars 2003.

3. Le présent règlement entre en vigueur le 1er avril
2004.
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ANNEXE II
(a.1)

INDICES DE PRIX PAR ESSENCE, GROUPE D’ESSENCES ET QUALITÉ

Essences et Indice de prix
groupes d’essences Qualité1 Indice de prix2 de référence3

Sapin, épinettes, F Bois préservé ou traité (V1575024) 104,9
pin gris, mélèze

B Indice : 100,0
Bois de construction, de résineux, Québec
(v1575011 ; 79,2 %)
Papier journal (v1575122 ; 9,8 %)
Carton (v1575150 ; 1,0 %)
Pâte de bois, au sulfate, domestique, résineux
(v1575107 ; 6,1 %)
Papiers d’impression et spécialité (v1575128 ; 3,9 %)

Pin blanc G, H, I Pin blanc (Eastern Quotes and Comments) 887,0

Pin rouge F Bois préservé ou traité (v1575024) 104,9
G, H, I Pin blanc (Eastern Quotes and Comments) 887,0

Pruche, thuya B Bois de construction, de résineux, Québec (v1575011) 87,6

Pin blanc, pin rouge, C Indice : 100,0
pruche, thuya Bois de construction, de résineux, Québec

(v1575011 ; 87,1 %)
Pâte de bois, au sulfate, domestique, résineux
(v1575107 ; 12,9 %)

Chênes, cerisier, A Placage et contreplaqué, de feuillu (v1575039) 110,0
noyers, caryers B, C Bois de construction, de feuillu, bouleau (v1575035) 110,1

Bouleau jaune, frênes, A Placage et contreplaqué, de feuillu (v1575039) 110,0
tilleul, ormes B, C Bois de construction, de feuillu, bouleau (v1575035) 110,1

Bouleau blanc A Placage et contreplaqué, de feuillu (v1575039) 110,0
B, C Bois de construction, de feuillu, bouleau (v1575035) 110,1

Érable à sucre A Placage et contreplaqué, de feuillu (v1575039) 110,0
B, C Bois de construction, de feuillu, érable (v1575034) 119,5

Peupliers B Indice : 100,0
Panneaux gaufrés OSB (Random Lengths ; 71,9 %)
Palettes en bois (v1575072 ; 15,4 %)
Pâte de bois, au sulfate, domestique, feuillu
(v1575105 ; 12,7 %)

Autres feuillus B, C Bois de construction, de feuillu, bouleau (v1575035) 110,1

Tous les feuillus D Indice : 100,0
(sauf peupliers) Panneaux gaufrés OSB (Random Lengths ; 21,2 %)

Bois de construction, de feuillu, bouleau
(v1575035 ; 44,4 %)
Pâte de bois, au sulfate, domestique, feuillu
(v1575105 ; 34,4 %)

1 Les lettres A, B, C, D, F, G, H et I correspondent à des niveaux de qualité résultant de l’évaluation de pièces de bois selon
l’essence, le diamètre, la longueur et les imperfections observées sur les découpes et le tronc.
2 La source des indices de prix et le poids relatif de chaque indice sont indiqués entre parenthèses. Les indices de prix provenant de
Statistique Canada sont indiqués selon le numéro de Cansim apparaissant au catalogue 62-011.
3 L’indice de prix de référence correspond à la moyenne des indices de prix réalisés entre le 1er avril 2001 et le 31 mars 2003.
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A.M., 2004
Arrêté numéro AM 2004-010 du ministre délégué à
la Forêt, à la Faune et aux Parcs et du ministre des
Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs en
date du 25 mars 2004

Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1 ; 2003, c. 8 et 16)

CONCERNANT la valeur des traitements sylvicoles
admissibles en paiement des droits pour l’année finan-
cière 2004-2005

1. L’admissibilité des traitements sylvicoles à titre de
paiement des droits prescrits par le ministre responsable de
l’application de la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1),
modifiée par les chapitres 8 et 16 des lois de 2003, est
déterminée en fonction des groupes de production prio-
ritaire établis à l’annexe I.

La production prioritaire est celle à laquelle est destinée
l’aire forestière sur laquelle doivent se réaliser les traite-
ments sylvicoles.

2. Les traitements sylvicoles mentionnés à l’annexe II
et leurs critères d’admissibilité sont définis dans les
instructions relatives à l’application du présent arrêté.

3. Les valeurs admissibles de ces traitements sylvicoles
pour l’année financière 2004-2005 sont celles fixées à
l’annexe II.

4. Les valeurs admissibles des traitements sylvicoles
fixées à l’annexe II ne couvrent que les coûts d’exécu-
tion de ces traitements. Par conséquent, les coûts non liés
à leur exécution, tels que définis au deuxième alinéa de
l’article 11 du Règlement sur les redevances forestières,
édicté par le décret n° 192-2002 du 28 février 2002, sont
à la charge des bénéficiaires et ne sont pas admis à titre
de paiement des droits.

5. Le présent arrêté remplace l’arrêté n° AM 2003-008
du ministre des Ressources naturelles en date du 24 mars
2003.

6. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2004.

Québec, le 25 mars 2004

Le ministre délégué Le ministre des Ressources
à la Forêt, à la Faune naturelles, de la Faune
et aux Parcs, et des Parcs,
PIERRE CORBEIL SAM HAMAD
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ANNEXE I
(a. 1)

ADMISSIBILITÉ DES TRAITEMENTS SYLVICOLES DÉTERMINÉE
PAR GROUPE DE PRODUCTION PRIORITAIRE

Groupes de production prioritaire

Traitements sylvicoles

Coupe progressive
d’ensemencement X 3 X X X X X X X X X X X X

Coupe avec réserve de semenciers X 3 X X X X X X X X X X X X

Coupe par bandes avec protection
de la régénération et des sols X X X X X X X X X X X X X

Coupe en mosaïque avec protection
de la régénération et des sols X X X X X X X X X X X X X X

Drainage X X

Préparation de terrain X X X X X X X X

Plantation X X X X X X X X

Regarni de la régénération naturelle X X X X X X X X X X X X X X

Ensemencement de pin X X X X

Dégagement mécanique X X X X X X X X X X X X X X

Éclaircie précommerciale X X X X X X X X X X X X X X

Élagage phytosanitaire X X X X

Éclaircie commerciale X X X X X X X X X X X X X X

Fertilisation X

Coupe de jardinage X X X

Coupe de jardinage avec
assainissement X X

Coupe de préjardinage X X

Coupe de préjardinage avec
assainissement X X
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Groupes de production prioritaire

Traitements sylvicoles

Coupe de jardinage acérico-forestier X

Coupe de jardinage avec trouées X X X

Coupe de jardinage avec trouées
et assainissement X X X

Coupe de jardinage avec
régénération par parquets X X X

Coupe de jardinage par pied
d’arbre et par groupe d’arbres X X

Coupe de jardinage par pied
d’arbre et par groupe d’arbres
avec assainissement X X

Éclaircie sélective individuelle X

Éclaircie commerciale peuplements
mixtes R-Bou (F) à sapin X 2

Éclaircie commerciale d’étalement X X

Coupe d’amélioration X

Enrichissement X X X X X X X X

1. Pour ces productions prioritaires, le bouleau jaune prédomine sur le bouleau blanc comme essence principale objectif.
2. Pour les peuplements mixtes de la bétulaie jaune à sapin à dominance feuillue.
3. Sauf le pin gris.
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ANNEXE II
(a. 2, 3, 4)

VALEUR DES TRAITEMENTS SYLVICOLES
ADMISSIBLES À TITRE DE PAIEMENT DES
DROITS ANNÉE FINANCIÈRE 2004-2005

1. PRÉPARATION DE TERRAIN (1)

Scarifiage
Chaînes d’ancre 120 $/ha
Barils et chaînes 350 $/ha
Scarificateurs à cônes hydrauliques

(Type Wadell) 275 $/ha
Scarificateurs à disques hydrauliques

(Types TTS hydrauliques, Donaren)
ou râteau scarificateur (requin) 220 $/ha

Scarificateur à poquets (Bracke)
ou scarificateur à disques (Type TTS) 160 $/ha

Scarificateur à poquets et monticules
(Bracke monticule) 220 $/ha

Pelle en V et scarificateur à poquets
(Bracke) ou scarificateur à disques 435 $/ha

Taupe ou pioche forestière (2) 465 $/1 000 microsites

Scarifiage partiel par poquets
Dans des trouées et des groupes

d’arbres 735 $/ha
Dans des parquets 640 $/ha
Dans des coupes de régénération 560 $/ha

Herses forestières (Types Rome et Crabe)
1 hersage 250 $/ha
2 hersages 445 $/ha
Herse 36 pouces 550 $/ha
Létourneau 390 $/ha

Labourage et hersage
Charrue (Type Lazure) et herses

forestières (Types Rome et Crabe) 1 355 $/ha

Déblaiement
Tracteur sur chenilles avec pelle râteau 495 $/ha
Déblaiement d’hiver avec tracteur

sur chenilles avec lame tranchante 505 $/ha
Abatteuse groupeuse 395 $/ha
Débusqueuse avec pelle râteau 415 $/ha
Pelle hydraulique 415 $/ha
Pelle en V modèle C et H modifiée 210 $ ha

Brûlage dirigé à plat 430 $/ha

2. DÉGAGEMENT MÉCANIQUE DE LA RÉGÉNÉRATION (2)

Zone boréale 750 $/ha
Zone tempérée nordique 840 $/ha

3. ÉCLAIRCIE PRÉCOMMERCIALE (2)

Production prioritaire de résineux, de peuplements mélangés à
dominance résineux, de peupliers et de peuplements mélangés
à dominance de feuillus intolérants

Valeur par hectare = 454,03 x ln(ti/ha) - 3 509,69

ln : logarithme en base e
ti : nombre de tiges d’essences résineuses de plus de 1,2 mètre
et de tiges d’essences feuillues de plus de 1,8 mètre
ha : hectare

Production prioritaire de feuillus tolérants,
de bouleau à papier, de peuplements
mélangés à dominance de feuillus
tolérants et productions prioritaires
constituées d’associations de pins
et de bouleaux 895 $/ha

4. ÉCLAIRCIE COMMERCIALE (3)

Résineux et mélangés à dominance résineuse

Valeur par hectare avec martelage des tiges à prélever
= 255,28 / (DHP moyen récolté x 0,0414) 2

Valeur par hectare sans martelage des tiges à prélever
= 255,28 / (DHP moyen récolté x 0,0414) 2 - 150

Mélangés à feuillus tolérants
et intolérants (4) 615 $/ha

Mélangés à feuillus tolérants
– production prioritaire de bouleau
jaune et de résineux avec sapin 385 $/ha

Feuillus tolérants et intolérants (4) 325 $/ha

5. DRAINAGE

Milieu dénudé (sans abattage préalable) 1,70 $/m ou m3

Milieu boisé (sans abattage préalable) 1,90 $/m ou m3

Milieu boisé (avec abattage préalable) 2,15 $/m ou m3

6. FERTILISATION

Résineux 385 $/ha
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7. REGARNIS DE LA RÉGÉNÉRATION NATURELLE ET
PLANTATION DE PINS ROUGES ET DE PINS BLANCS (2)

Avec préparation de terrain
Racines nues
Plants de dimensions conventionnelles 255 $/1 000 plants
Plants de fortes dimensions 400 $/1 000 plants
Peupliers hybrides 615 $/1 000 plançons

Récipients
67-50 205 $/1 000 plants
45-110 ou boutures 215 $/1 000 plants
25-200 305 $/1 000 plants
45-340 et 25-350-A 350 $/1 000 plants

Sans préparation de terrain
Racines nues
Plants de dimensions conventionnelles 270 $/1 000 plants
Plants de fortes dimensions 415 $/1 000 plants

Récipients
67-50 220 $/1 000 plants
45-110 ou boutures 230 $/1 000 plants
25-200 320 $/1 000 plants
45-340 et 25-350-A 365 $/1 000 plants

8. COUPE PROGRESSIVE D’ENSEMENCEMENT (3)

Résineux 565 $/ha
Mélangés avec feuillus tolérants

et intolérants (4) 325 $/ha
Feuillus tolérants et intolérants (4) 325 $/ha

9. COUPE PAR BANDES AVEC
PROTECTION DE LA RÉGÉNÉRATION
ET DES SOLS (3) 230 $/ha

10. PLANTATION (2)

Avec préparation de terrain
Racines nues
Plants de dimensions conventionnelles 230 $/1 000 plants
Plants de fortes dimensions 375 $/1 000 plants
Peupliers hybrides 590 $/1 000 plançons

Récipients
67-50 185 $/1 000 plants
45-110 ou boutures 195 $/1 000 plants
25-200 280 $/1 000 plants
45-340 et 25-350-A 325 $/1 000 plants

Sans préparation de terrain
Racines nues
Plants de dimensions conventionnelles 245 $/1 000 plants
Plants de fortes dimensions 390 $/1 000 plants

Récipients
67-50 200 $/1 000 plants
45-110 ou boutures 210 $/1 000 plants
25-200 295 $/1 000 plants
45-340 et 25-350-A 340 $/1 000 plants

11. ENRICHISSEMENT ET REGARNIS
DE FEUILLUS ET DE PINS (2) 555 $/1 000 plants

12. ÉCLAIRCIE COMMERCIALE
D’ÉTALEMENT (3) 325 $/ha

13. ÉCLAIRCIE SÉLECTIVE INDIVIDUELLE (3)

Feuillus tolérants 385 $/ha

14. COUPE D’AMÉLIORATION (3)

Thuyas 310 $/ha

15. COUPE DE JARDINAGE (3)

Feuillus tolérants 325 $/ha
Mélangés avec feuillus tolérants 325 $/ha
Thuyas 310 $/ha

16. COUPE DE JARDINAGE AVEC ASSAINISSEMENT (3)

Feuillus tolérants 325 $/ha
Mélangés avec feuillus tolérants 325 $/ha

17. COUPE DE JARDINAGE
AVEC TROUÉES (3) 325 $/ha

18. COUPE DE JARDINAGE AVEC TROUÉES
ET ASSAINISSEMENT (3)

Feuillus tolérants 325 $/ha
Mélangés avec feuillus tolérants 325 $/ha
Mélangés avec feuillus tolérants et pins 325 $/ha

19. COUPE DE JARDINAGE PAR PIED D’ARBRE ET
PAR GROUPE D’ARBRES (3)

Feuillus tolérants 325 $/ha
Mélangés avec feuillus tolérants 325 $/ha

20. COUPE DE JARDINAGE PAR PIED D’ARBRE ET
PAR GROUPE D’ARBRES AVEC ASSAINISSEMENT (3)

Feuillus tolérants 325 $/ha
Mélangés avec feuillus tolérants 325 $/ha

21. COUPE DE JARDINAGE AVEC RÉGÉNÉRATION
PAR PARQUETS (3) 305 $/ha

22. COUPE AVEC RÉSERVE
DE SEMENCIERS 20 $/ha

23. COUPE DE PRÉJARDINAGE (3)

Feuillus tolérants 325 $/ha
Mélangés avec feuillus tolérants 325 $/ha
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24. COUPE DE PRÉJARDINAGE AVEC ASSAINISSEMENT (3)

Feuillus tolérants 325 $/ha
Mélangés avec feuillus tolérants 325 $/ha

25. ENSEMENCEMENT DE PIN

Aérien 40 $/ha
Terrestre 145 $/ha
Mini-serres 330 $/1 000

microsites ensemencés

26. COUPE DE JARDINAGE
ACÉRICO-FORESTIER (3) 390 $/ha

27. COUPE EN MOSAÏQUES AVEC PROTECTION
DE LA RÉGÉNÉRATION ET DES SOLS (5)

Zones inaccessibles 155 $/ha
Zones accessibles 60 $/ha

28. ÉLAGAGE PHYTOSANITAIRE 440 $/ha

(1) La valeur admissible peut être majorée de 2,6 % lorsque
les traitements sylvicoles sont réalisés à partir de campements
forestiers dont les critères d’admissibilité sont définis dans les
instructions relatives à l’application du présent arrêté.

(2) La valeur admissible peut être majorée de 7,8 % lorsque
les traitements sylvicoles sont réalisés à partir de campements
forestiers dont les critères d’admissibilité sont définis dans les
instructions relatives à l’application du présent arrêté.

(3) La valeur admissible comprend des coûts de récolte, de
construction de chemins forestiers, de supervision ou de marte-
lage des arbres.

(4) La valeur admissible peut être majorée de 60 $/ha si le
martelage des arbres est réalisé en tenant compte des tiges à
conserver.

(5) Les zones inaccessibles sont les zones de tarification fores-
tière apparaissant à l’annexe I du Règlement sur les redevances
forestières, tel que modifié par le décret numéro 192-2002 du
27 février 2002, et portant les numéros suivants : 220, 227,
228, 229, 230, 231, 232, 233, 236, 237, 239, 837, 838, 839, 840,
841, 842, 913, 914, 915, 916, 917, 918, 919, 920, 922, 923. Les
zones accessibles sont toutes les autres zones de tarification
forestière apparaissant à cette annexe qui ne portent pas les
numéros précédemment indiqués.

Note : L’expression « feuillus tolérants » comprend les pins
blancs et les pins rouges.

42157
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